
S.A.I.  
Le Florilège - Avenue du Pr Etienne Sorrel 

 03000 MOULINS      04.70.47.54.75 

contact.sai-moulins@alefpa.fr   
Ouvert du lundi au vendredi  

de 8h30 à 12h30 et de 13h00 à 17h00 

Fermé pendant les vacances scolaires 

L’équipe du SAI : 
Direction : M Mattesco, Directeur 

Mme Perdrizet, cheffe de service  

Chargé (e)s d’insertion 
Mme Madelaine, Mme Lecomte, Mme Gaiffier, 

Mme Boulin, Mme Paris,  

M Lebigue, Mme Diot, Mme Parisse 

Mme Ressot, psychologue 

FINANCEMENT :  

ARS (Agence Régionale de Santé) 

Conseil Départemental de l’Allier 
 

La prise en charge est assurée par les  

organismes d’Assurance Maladie. 

Siège Social : 

Centre Vauban 

Bâtiment Lille 

199/201 rue Colbert 

CS 60030 

59043 LILLE CEDEX 

« Former les esprits sans les conformer, les enrichir 
sans les endoctriner, les armer sans les enrôler, leur 
donner le meilleur de soi sans attendre ce salaire 

qu’est la ressemblance » 

J. ROSTAND 

ASSOCIATION GESTIONNAIRE 

Accompagner chacun dans son projet 

mailto:contact.sai-moulins@alefpa.fr


Public concerné: 
 

Jeunes de 16 à 25 ans, en situation 
de handicap, désireux de vivre et/ou 
travailler en milieu ordinaire, titu-
laires d’une notification d’orientation 
vers le SAI délivrée par la C.D.A. 
(Commission des Droits à l’Autono-
mie). 
 

 

Objectif: 
 

 

Permettre au jeune de mener à bien  
son projet d’insertion professionnelle 
et/ou sociale en milieu ordinaire. 
 

 
Au regard du projet du 

jeune et sa famille,  
le S.A.I. propose : 

 
 

Au jeune :  

  Un soutien et un accompagnement 
adapté et personnalisé tant sur le 
plan professionnel, social et psycholo-
gique. 

 

  La construction d’un projet social 
et/ou professionnel en fonction de la 
personne accueillie. 

 

 Un suivi régulier et une réadaptation 
du projet en fonction des capacités, 
des compétences et des besoins du 
jeune. 

 

 

Aux partenaires impliqués aux côtés 

du jeune : 

  L’élaboration d’un contrat partenarial 
déterminant le rôle, les attentes et 
les moyens mis en œuvre par chacun. 

 

 

 

Accueil et recueil du projet initial du jeune 
 

 

Evaluation des compétences 
 

 

Construction du Projet Individuel d’Accom-
pagnement 

 
 

Préparation à l’insertion professionnelle : 
 

 prise de contact avec l’entreprise, 
proposition de stages en lien avec les 
partenaires, mise en place d’un ap-
prentissage,…. 

 aide à la recherche d’une formation, 
individualisation du parcours de for-
mation 

 

 

Préparation à l’autonomie sociale : 
 

 habitat 

 budget 

 loisirs 

 santé 

 transport,…. 
 

 

 

 

 

Prestations proposées : 


